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ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 
 

I. ÉPREUVE DE DACTYLOGRAPHIE DE VITESSE 
 

(Durée : 15 mn - Coefficient : 1) 
 
 
 

Il sera tenu compte, dans la notation, tant de la longueur du texte reproduit que du  
nombre de fautes de frappe. 

 
L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES ÉTRANGÈRES EN FRANCE 
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En lançant en 2001 un ambitieux plan de développement et de renforcement des langues vivantes, 
M. Jack Lang, ministre de l'éducation nationale, entend faire de l'amélioration du niveau de 
performance des élèves en plusieurs langues et de la diversification de l'offre linguistique la priorité de 
son ministère : « Ma conviction est que la maîtrise des langues vivantes est une condition de la 
réussite personnelle et professionnelle de tous les élèves ». 
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Or, le contraste interpelle entre les plaidoyers officiels et leur traduction concrète. Ni l'introduction des 
langues à l'école primaire, ni le développement de l'apprentissage d'au moins deux langues dans le 
second degré n'ont efficacement contribué à remporter le pari de la diversification, bien au contraire : à 
mesure que les langues se généralisent à l'école, la part de l'anglais va croissant et le « tunnel de 
l'anglais » contre lequel réagissait la mission en 1995 se prolonge et se consolide ; l'objectif de  
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trilinguisme ne répond pas aux attentes : la tendance à l'homogénéisation « anglo-hispaniste » se 
renforce dans les collèges et lycées, au détriment des autres langues, et en particulier de l'allemand. 
L'historien Claude Lelièvre souligne ainsi combien « l'histoire bégaie » sur le sujet de l'enseignement 
des langues, en évoquant le destin des expériences successives depuis 10 ans : « Une annonce 
publique forte et décisive ; un essai de mise en oeuvre effectif ; des résultats qui ne sont  
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manifestement pas à la hauteur de ce qui était proclamé et espéré. »... La France s'inscrit dans une 
tendance générale en Europe : l'apprentissage des langues vivantes à l'école, priorité des ministères 
successifs depuis 1989, a désormais dépassé le cap de l'expérimentation pour s'inscrire en discipline 
obligatoire dans les programmes scolaires. Toutefois, cette politique, dont la réussite est fortement 
conditionnée, reste encore hésitante et inaboutie. Le signe le plus manifeste en est l'incapacité à servir



 2

2071 
2178 
2282 
2382 
2473 

de bouclier pour contrer l'anglicisation galopante, alors même que l'ambition de l'école est d'ouvrir à 
l'altérité et de sensibiliser les élèves à la diversité des langues et des cultures. Si le chemin parcouru 
n'est certes pas négligeable, il reste encore un vaste chantier en perspective pour que cette politique 
très exigeante réponde aux attentes dont elle est porteuse, pour améliorer le niveau de compétences 
des élèves. Comme le recommandait déjà le « nouveau contrat pour l'enseignement des langues  
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vivantes » la plus grande vigilance s'impose pour garantir un encadrement de qualité, via le 
développement de la formation initiale et continue des maîtres ;  veiller à l'articulation entre 
enseignements primaires et secondaires pour prendre en compte le suivi linguistique des élèves. En 
introduisant un enseignement obligatoire de langues vivantes dès l'école primaire, la France suit la 
voie ouverte par les pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège, Suède), les pionniers  
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dans cette politique, dès la fin des années 1950. Aujourd'hui, l'apprentissage d'une langue étrangère 
au primaire s'impose dans la quasi-totalité des pays européens, à l'exception du Royaume-Uni, de la 
Communauté flamande belge, de la Bulgarie et la Slovaquie. Par ailleurs, de nombreux pays ont 
avancé récemment l'âge auquel est dispensé cet enseignement : les cours démarrent avant 6 ans à 
Malte, à 6 ans en Autriche, en Norvège et au Luxembourg, à 7 ans en Italie, en Finlande, en Suède,  
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en Estonie... Cette tendance s'inscrit dans le sens des recommandations des instances européennes : 
à l'issue d'une conférence réunissant des experts et des décideurs tenue en septembre 1997 à 
Luxembourg (« L'apprentissage précoce - et après »), les ministres de l'éducation de l'UE ont en effet 
adopté une résolution invitant les Etats membres à encourager l'apprentissage précoce des langues, 
et à l'intégrer dans l'enseignement obligatoire, pour en faire bénéficier tous les élèves. Toutefois,  
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cette même résolution fixe un cadre strict à respecter pour faire de cet enseignement un succès et 
qu'il contribue à améliorer les compétences linguistiques des jeunes européens : il est impératif de 
diversifier l'offre de langues et en favoriser la continuité, sensibiliser les parents à l'intérêt de 
l'apprentissage précoce, préparer les enseignants à ces nouveaux besoins, encourager les contacts et 
les échanges, au travers d'une large coopération transnationale. La marche vers la généralisation de  
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l'enseignement des langues à l'école primaire, d'abord chaotique, s'inscrit désormais dans un plan de 
généralisation certes ambitieux, mais dont le calendrier, programmé à « marche forcée », est 
aujourd'hui en partie remis en cause. Après les premières expérimentations d'un enseignement 
d'initiation aux langues étrangères (EILE) mis en place en 1989 par M. Lionel Jospin à destination des 
élèves de cours moyen (42 % des CM2 et 15 % des CM1 concernés en 1993-94), et à la lumière  
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d'un premier bilan fortement nuancé, M. François Bayrou s'engage dans le cadre du nouveau contrat 
pour l'école à poursuivre dans la voie de l'apprentissage précoce. Toutefois, des priorités et objectifs 
différents sont retenus : le public prioritaire est constitué des élèves de cours élémentaires (les classes 
de CE1 dès la rentrée 1995, puis le dispositif est étendu aux CE2 en 1996-97, et aux CM1 en 1997-
98) ; l'objectif de « sensibilisation » est privilégié à la notion d'apprentissage ;  afin de contrecarrer  
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l'absence de formation des enseignants, le dispositif se fonde sur le volontariat des maîtres. Libres de 
choisir la langue qu'ils enseigneront, ils se voient proposer, pour tout support pédagogique et 
linguistique, des cassettes vidéo de la série « sans frontière », conçues par le Centre national de 
documentation pédagogique. Un bien maigre palliatif à l'absence de formation et de validation de leurs 
compétences... Si les supports vidéo se déclinent en plusieurs langues étrangères, la diversification 
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dépend du bon vouloir et des compétences propres des instituteurs. A la rentrée 1998, le plan de 
M. Claude Allègre de généralisation progressive de l'enseignement des langues vivantes change à 
nouveau de cible et de priorités, et revient aux principes de l'EILE : les moyens se concentrent sur les 
élèves de cours moyen : dès la rentrée 1998 tous les élèves de CM2 sont progressivement concernés 
(75,8 % des élèves en 1998-1999, contre 56 % l'année précédente dans le cadre de l'EILE), puis, à la 
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rentrée 1999, l'enseignement se développe dans les classes de CM1 (55,3 % des élèves, contre 40 % 
l'année précédente). Cette priorité se met donc en place au détriment des élèves de cours élémentaire 

et contribue à une dissémination des moyens, source d'inefficacité et d'incohérences, qui conduit à 
fragiliser cet enseignement. Un rapport de l'IGEN en 2002 sur l'enseignement des langues vivantes à 
l'école en souligne ainsi la « grande variété » : « Certains élèves ont été initiés depuis le CE1, d'autres
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depuis le CE2, avec une interruption au CM1, suivie d'une reprise au CM2. Ceux qui ont connu une 
interruption se trouvent l'année suivante avec des élèves dont le cursus est ininterrompu depuis le 
CE1 ou le CE2. Il semble difficile, dans ces conditions, de construire un enseignement structuré ». En 
outre, la notion d' « apprentissage », censée renforcer le statut de l'enseignement, se substitue 
explicitement à celle de sensibilisation. 

Rapport d’information n° 63 (2003-2004)de M. Jacques LEGENDRE 
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II. DÉCHIFFREMENT ET MISE AU NET 
 
 

(Durée : 1 h 30 - Coefficient : 2) 
 

 
 

Cette épreuve consiste dans la présentation dactylographiée d'un texte 
manuscrit comportant les éléments d'un tableau et contenant un certain 
nombre de difficultés à résoudre par un effort de réflexion personnelle : 
fautes de français, inélégances de style, mots absents ou impropres, 
additions insérées en marges, interversions d'alinéas, erreurs manifestes. 
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III. ÉPREUVE DE DICTÉE 

 
(Durée : 45 minutes dont 30 minutes environ de dictée 

et 15 minutes environ de relecture - Coefficient : 1) 
 

 
Notes concernant les objets qui sont sur ma table de travail 

 
Je passe plusieurs heures par jour assis à ma table de travail. Parfois je 
souhaiterais qu'elle soit la plus vide possible. Mais le plus souvent, je préfère 
qu'elle soit encombrée, presque jusqu'à l'excès ; la table elle-même est faite 
d'une plaque de verre longue d'un mètre quarante, large de soixante-dix 
centimètres, posée sur des tréteaux de métal. Sa stabilité est loin d'être parfaite 
et il n'est pas mauvais, en fin de compte, qu'elle soit chargée ou même 
surchargée : le poids des objets qu'elle supporte contribue à la maintenir 
d'aplomb. 
 
Je range encore assez souvent ma table de travail. Cela consiste à poser 
ailleurs tous les objets et à les remettre en place un à un. J'essuie la table de 
verre avec un chiffon (parfois imbibé d'un produit spécial) et je fais de même 
avec chaque objet. Le problème est alors de décider si tel objet doit ou non être 
sur la table (ensuite il faudra lui trouver sa place, mais cela n'est généralement 
pas difficile).  
 
C'est dans ces instants-là que je rêve d'un plan de travail vierge, intact : chaque 
chose à sa place, rien de superflu, rien qui dépasse, tous les crayons bien taillés 
(mais pourquoi avoir plusieurs crayons ? en un seul regard j'en vois six !), tous 
les papiers empilés ou, mieux encore, pas de papier du tout, seulement un 
cahier ouvert sur une page blanche (mythe des tables impeccablement lisses 
des présidents-directeurs généraux : j'en ai vu une qui était une petite forteresse 
d'acier, bourrée d'appareils électroniques ou prétendus tels qui apparaissaient et 
disparaissaient quand on manipulait les touches d'un super-tableau de bord...). 
 
En gros, je pourrais dire que les objets qui sont sur ma table de travail sont là 
parce que je tiens à ce qu'ils y soient. Cela n'est pas lié à leur seule fonction ni à 
ma seule négligence : par exemple, il n'y a pas de tube de colle sur ma table de 
travail ; elle se trouve dans un petit meuble à tiroirs à côté ; je l'y ai remise il y a 
un instant après m'en être servi ; j'aurais pu la laisser sur ma table de travail, 
mais c'est presque machinalement que je l'ai rangée (je dis « presque » parce 
que, décrivant ce qu'il y a sur ma table de travail, je fais davantage attention aux 
gestes que j'y fais).  
 
 

(D’après Georges Perec, Penser /Classer, Hachette, Paris, 1985, pp. 17-19) 
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IV. ÉPREUVE DE COMPOSITION FRANÇAISE 
 

(Durée : 2 heures - Coefficient : 1) 
 
 
 
 
 
 

La qualité de la composition et de l'expression et l'orthographe sont prises en 
compte dans la note. 

 
 
« Que l’on défende l’accès à l’eau potable dans les pays pauvres ou tout simplement 
sa pureté dans nos contrées plus hospitalières, que l’on défende l’homme et l’animal, 
et parfois l’animal contre l’homme, le principe est finalement le même. Si l’union 
n’est pas forcément gage de force, la solitude est forcément promesse de faiblesse. 
Alors on s’associe pour défendre des projets plus grands que soi, pour que des rêves 
ne restent pas dans leur état de rêve et viennent crever le mur du réel ». 
 
 
« Très souvent, les initiatives ne sont pas venues de l’Etat mais des individus. 
D’associations de bienfaiteurs qui ont compris sur le terrain que l’eau, l’ours ou le 
loup avaient leur place pleine et entière dans une société moderne qui ne voit pas 
plus loin que le bout des courbes de rentabilité à court terme (…). Face à de telles 
échéances, plutôt que d’enfouir leur tête sous le sable, les acteurs associatifs 
décident au quotidien, sans faire trop de bruit, de lutter contre l’irréparable ». 
 
 
 

Eric Fottorino – Le Monde – 30 novembre 2004 
 
 
 
 
 
Après une lecture attentive du sujet et en étendant votre réflexion à l’ensemble des 
domaines de la vie sociale, vous présenterez, dans une composition intégralement 
rédigée et argumentée, votre vision de la place des associations en France et 
exposerez quels sont les atouts ou faiblesses du modèle associatif par rapport aux 
autres formes d’expression et de représentation des citoyens. 
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V. ÉTUDE DE CAS 

 
(Durée : 3 h – Coefficient : 3) 

 
 
Vous êtes secrétaire au service des Ressources humaines et de la formation et vous 
participez à la préparation de l’ouverture d’un concours de secrétaire des services. 
 
1. Dans cette perspective, il vous est demandé de préparer deux projets alternatifs de 

calendrier pour le déroulement de ce concours sachant que la date limite de dépôt 
des dossiers de candidature est fixée au lundi 11 avril 2005. 
 
– le premier calendrier doit permettre un recrutement échelonné à partir du 1er octobre 

2005 ; 
 
– le second calendrier doit permettre un recrutement échelonné à partir du 1er janvier 

2006. 
 

Vous présenterez ces projets de calendriers sous forme de note à l’attention du 
service des Ressources Humaines et de la Formation sachant que vous devez, pour 
chacun de ces calendriers tenir compte des éléments suivants : 
 

– prévoir au moins quinze jours pour l’examen des dossiers de candidature avant 
l’épreuve de présélection ; 

 
– fixer ensuite les dates des épreuves d’admissibilité, puis des épreuves d’admission 

sachant qu’entre les différentes phases du concours il convient de respecter un délai 
minimum d’au moins un mois et demi entre d’une part l’épreuve de présélection (½ 
journée) et les épreuves d’admissibilité (2 jours) et, d’autre part, entre les épreuves 
d’admissibilité et les épreuves d’admission (3 jours). Vous veillerez, pour l’ensemble 
de ces dates, à retenir prioritairement des jours de fin de semaine. 
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2. Vous préparerez un projet de lettre adressée à la ou, le cas échéant, aux sociétés 
louant des espaces (voir documentation jointe) en vue de réserver une salle pour le 
déroulement de l’épreuve de présélection, sur une matinée, sachant qu’environ 
850 candidats doivent pouvoir être accueillis dans une salle unique. 

 
3. À partir de la liste de sociétés ci-jointe, vous établirez une base de données Excel des 

sociétés consultées pour faire paraître une annonce publicitaire dans différents journaux 
pour le concours de secrétaire des services. 

 
– Il vous est demandé d’établir un tableau Excel reprenant le prix proposé par les cinq 

sociétés consultées pour l’encart publicitaire au seul format L 110 x H 78. 
 

– À partir de ce tableau, vous ferez un graphique comparatif sous forme d’histogramme 
mettant en évidence l’ensemble des offres des différentes sociétés pour chaque journal 
; vous veillerez à donner un titre à ce graphique ainsi qu’à l’axe des abscisses et à 
celui des ordonnées.  

 
– Vous présenterez le coût total de l’offre globale faite par chacune des sociétés 

consultées (pour une publicité au format L 110 x H 78 dans chaque journal). 
 

– Enfin, quel serait le coût total optimal si le Sénat choisissait de ne retenir pour chaque 
journal que l’offre la plus avantageuse (toutes sociétés confondues) ? 

 
4. Il vous est demandé, à partir des fiches d’inscription ci-jointes, de vérifier la recevabilité 

des premières candidatures reçues au regard des dispositions de l’article 34 du Règlement 
intérieur (texte joint). 

 
– Vous établirez, sous forme de tableau Excel, une liste alphabétique des candidatures 

recevables comportant l’ensemble des champs utiles au traitement de celles-ci. 
 

– Vous préparerez une lettre personnalisée à l’attention de chacune des personnes dont 
la candidature ne remplit pas une ou plusieurs conditions réglementaires en veillant à 
mettre en évidence le critère à l’origine de l’irrecevabilité de la candidature et à faire 
une référence précise aux dispositions du Règlement intérieur correspondantes. 
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